
Résumé des modifications suggérées aux règlements généraux du RECMUS 
 

   
Texte actuel 

 
Texte suggéré 
 

Modification du 
nombre de membre 
du 
CE/administrateurs 
et création du poste 
à Saguenay 

Le Conseil exécutif est composé de dix (10) membres du 
RECMUS occupant les fonctions suivantes : 

a)  Présidence ; 
b)  Secrétariat général et vice-présidence aux affaires 

externes ; 
c) Vice-présidence aux finances ; 
d) Vice-présidence aux affaires internes ; 
f)  Vice-présidence aux affaires socio-culturelles (2) ; 
g) Vice-présidence déléguée au Campus de Longueuil ; 
h) Vice-présidence aux communications ; 
i)  Vice-présidence au développement durable ; 
j) Vice-présidence à la gestion des médias sociaux.  

Le Conseil exécutif est composé de onze (11) membres du 
RECMUS occupant les fonctions suivantes : 

a)  Présidence ; 
b)  Secrétariat général et vice-présidence aux affaires 

externes ; 
c) Vice-présidence aux finances ; 
d) Vice-présidence aux affaires internes ; 
f)  Vice-présidence aux affaires socio-culturelles (2) ; 
g) Vice-présidence déléguée au Campus de Longueuil ; 
h) Vice-présidence aux communications ; 
i)  Vice-présidence au développement durable ; 
j) Vice-présidence à la gestion des médias sociaux; 
k) Vice-présidence déléguée au Site de Saguenay. 

Harmonisation du 
non de la vice-
présidence déléguée 
au campus de 
Longueuil 

VICE-PRÉSIDENCE DU CAMPUS DE LONGUEUIL VICE-PRÉSIDENCE DÉLÉGUÉE AU CAMPUS DE 
LONGUEUIL 

Ajout de la 
description des 
tâches du poste à 
Saguenay 

Non applicable VICE-PRÉSIDENCE DÉLÉGUÉE AU SITE DE 
SAGUENAY  

Cette personne est responsable d’organiser des 
évènements sociaux et scientifiques pour les 
membres du RECMUS sur le site de Saguenay, de 
développer des projets qui aideront l’intégration 
sociale et la réussite universitaire des membres du 
RECMUS et de tenir informés les membres du site de 



Saguenay des décisions prises lors des réunions du 
conseil exécutif. 

 
 


